
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 


de l’Assemblée Générale Ordinaire


du [jj/mm/aaaa : date de signature des statuts]
L’an deux mil [année en lettres]

Le [jour et mois]
A [heures] heures
Les soussignés :

[Associé 1 : nom, prénom] demeurant [adresse, code postal, ville],

[Associé 2 : nom, prénom] demeurant [adresse, code postal, ville],

Agissant en qualité de seuls associés fondateurs de la société civile immobilière   [dénomination] en formation, au capital variable de [montant] euros et dont le siège social est situé [adresse, code postal, ville],

Se sont réunis en assemblée, après la signature des statuts de la société citée ci-dessus, pour procéder à la nomination de la gérance, selon les dispositions prévues dans les statuts.

Les associés ont désigné comme gérant [s] de la société :

[Gérant 1 : civilité, nom, prénoms] demeurant [adresse, code postal, ville], pour une durée [indéterminée ou déterminée de ## années].

La décision a été adoptée à [majorité à indiquer].
[Gérant 2 : civilité, nom, prénoms] demeurant [adresse, code postal, ville], pour une durée [indéterminée ou déterminée de ## années].
La décision a été adoptée à [majorité à indiquer].
[Le gérant exercera ses fonctions ou Les gérants exerceront leurs fonctions] selon les conditions définies dans les statuts de la société et selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Variante 1 : Aucune rémunération n’est fixée
La rémunération [du ou des] gérant [s] sera fixée lors d’une prochaine délibération des associés.

Variante 2 :  Une rémunération est fixée par les associés
[Gérant 1 : civilité, nom, prénoms] sera rémunéré selon les modalités suivantes :  [indiquer les conditions de rémunération du gérant].

[Gérant 2 : civilité, nom, prénoms] sera rémunéré  selon les modalités suivantes :  [indiquer les conditions de rémunération du gérant]. 

Variante 3 : Aucune rémunération n’est versée
[Gérant 1 nommé : Civilité, nom, prénom], dans le cadre de sa fonction de gérant, ne touchera aucune rémunération ou indemnité.

[Gérant 2 nommé : Civilité, nom, prénom], dans le cadre de sa fonction de gérant, ne touchera aucune rémunération ou indemnité.
Fait en autant d’originaux qu’il est nécessaire pour le dépôt d’un exemplaire au siège social et l’exécution des diverses formalités requises.

À [ville du siège social], le [jj/mm/aaaa : date de signature des statuts]

  
[Associé 1 :  nom, prénom]

[Associé 2 : nom, prénom]

S’il y a lieu
[Gérant non associé : nom, prénom]


POINTS IMPORTANTS

· Il faut vérifier la mise en page avant l’impression.

· Le document est signé par tous les associés présents ou représentés.
· La signature du gérant doit être précédée par la mention manuscrite « bon pour acceptation  des fonctions de gérant ». 
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